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UN CONSEIL MÉTROPOLITAIN AXÉ SUR 

LE VOTE DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 

2022, l’ATTRACTIVITÉ, LES MOBILITÉS 

DURABLES ET LA TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE
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I. MONTPELLIER MÉDITERRANÉE MÉTROPOLE 

VOTE SON BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2022
Affaires 8 à 11  
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II. MONTPELLIER MÉDITERRANÉE MÉTROPOLE, 

UNE MÉTROPOLE ATTRACTIVE QUI FAIT 

RAYONNER SON TERRITOIRE
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1. STRATÉGIE MEDVALLÉE, ADOPTION DU PLAN D’ACTIONS 

2022-2026 
Affaire 13  



 

 
 

 

 



 

 
 

2. LE CONSEIL DE MÉTROPOLE VOTE LA FEUILLE DE ROUTE DE 

L’AGENCE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
Affaire 111  
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3. SPORT DE HAUT NIVEAU :  

53 ATHLÈTES REJOIGNENT LA « TEAM MONTPELLIER HAUT 

NIVEAU » 
Affaire 14  
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3. UN FONDS D’AIDE À LA CRÉATION ET À LA DIFFUSION 

THÉÂTRALE 
Affaire 28  
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4. TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR DE LONGUE DURÉE, SOUTIEN 

DE MONTPELLIER MÉDITERRANÉE MÉTROPOLE AU 

TERRITOIRE ÉMERGENT MONTPELLIER/GRABELS 
Affaire 65  



 

 
 

 

 

5. 14 MILLIONS D’EUOS (HT) POUR DÉVELOPPER ET VALORISER LE 

SITE ARCHÉOLOGIQUE LATTARA – MUSÉE HENRI PRADES À 

HORIZON 2025-2026 
Affaire 30 
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Affaire 31 rapportée par Éric Penso, Vice-président de Montpellier Méditerranée 

Métropole délégué à la Culture et au Patrimoine historique

  

 

 

  

 



 

 
 

 

 

III. MONTPELLIER MÉDITERRANÉE MÉTROPOLE, 

UN TERRITOIRE ENGAGÉ EN FAVEUR DES 

MOBILITÉS DURABLES

 

  

  

 

1. BILAN DE LA CONCERTATION MENÉE SUR LES BUSTRAM 
Affaire 18  
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2. PROJET CARRETA :  

EXPÉRIMENTATION POUR DES DROÏDES AUTONOMES DE 

LOGISTIQUE URBAINE À MONTPELLIER 
Affaire 19  

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

IV. MONTPELLIER MÉDITERRANÉE MÉTROPOLE, 

UN TERRITOIRE RÉSOLUMENT ENGAGÉ EN 

FAVEUR DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  

ET DE LA GESTION RAISONNÉE DE SES 

RESSOURCES

 

1. CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE ACM HABITAT ET 

MONTPELLIER MÉDITERRANÉE MÉTROPOLE POUR LA MISE EN 

ŒUVRE DE LA STRATÉGIE ZÉRO DÉCHET, LA PRÉVENTION DES 

DÉCHETS, L’AMÉLIORATION DU TRI ET DU NETTOIEMENT AUX 

ABORDS DES RÉSIDENCES ACM HABITAT 
Affaire 38  

 



 

 
 

 



 

 
 

2. TRANSFERT DE LA COORDINATION DU PROJET  

« LIFE REWA » À LA RÉGIE DES EAUX 
Affaire 54  

 



 

 
 

3. GEMAPI,  

SCHÉMA DIRECTEUR HYDRAULIQUE DU BASSIN VERSANT DU 

RIEUTORD 
Affaire 56  
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